
 

CAJCA 

Coulon Association de Jumelage et de Coopération avec Anié (Togo) 

Bulletin d’adhésion 

Nom     : ______________________________________  Prénom : _____________________________________ 

Adresse : ___________________________________________________________________________________ 

Code Postal : _________________     Commune : ___________________________________________________ 

N° téléphone : ______________________  Mail : ____________________________.@ _____________________ 

Adhère au CAJCA en 2024 

Cotisation 2024 - Individuelle : 20 € - Familiale : 30 € - Étudiant - chômeur : 5 € 

Membre donateur - montant : _____________________ € 

En tant qu’association d’intérêt général un reçu fiscal vous sera adressé (déduction fiscale de 66 %). 

Date :                                                     Signature :  

 

Comment régler : 

• soit par virement sur le compte du CAJCA : code IBAN – FR76 1170 6332 1102 8046 3900 131  
Code BIC : AGRIFRPP817 

• ou par chèque à déposer dans la boîte aux lettres de Gilles TEXIER - 17, chemin Bas – 79510 COULON. 

 

 


